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L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Me &f$rant 8 votre télégramme d'hier, j'ai llhonneur de vous ComulîiqUer 

le message ci-après qui vous est adressg en r&onse par son Excellence le 
Premier Ministre de la Grhx : 

"Monsieur le Secrétaire général, 

En rkponse $ votre message d'hier (15 juillet 19'74), je tiens 8. VOUS 

donner à nouveau l'assurance que la politique du Gwvernement grec SU1 16 

question de Chypre demeure inchangee. Le Gouvernement grec professe sans 
réserve que l'intfgrit6 territoriale, la souverainet et l'ind6pendance 
de Chypre doivent être maintenues et respectées par toutes les parties 
en cause. 

Le Gouvernement grec est en nutre fermement convaincu que le picblème 
chypriote doit être résolu pacifiquement au mcyeu de ndgociations se 
dEroulant d-0 le caàre des entretiens élargis entre les deux communaut&. 
Il f0rmul.e l'eepoir que toutes les parties en cause feront preuve 
de la Plus grande modération 2 la suite deo Wnemcnts rikcnts wrvenus 
5 Chypre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secr$taire g$néral, les atieuranceo de 
ma tr?s haute conoid6ratinn. 
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